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L’apartheid est une pratique assez manifeste dans les territoires palestiniens occupés et se présente sous 

plusieurs formes évidentes: à titre d’exemple, citons les routes exclusivement juives; les logements 

exclusivement juifs (les colonies); l’application de deux systèmes de lois différents: militaire pour les 

Palestiniens et civil israélien pour les colons juifs dans les territoires; la ségrégation raciale par le Mur ainsi 

que les services policiers et les enquêtes sélectives. Dans son livre Palestine: Peace not Apartheid, Jimmy 

Carter met l’accent sur cette forme d’apartheid. Toutefois, l’apartheid existe en Israël elle-même, bien que de 

manière plus subtile. 
 

Qu'est-ce que l’apartheid ? 
    

L’apartheid, défini comme un crime contre l’humanité par l’ONU, s’applique aux actes « […] commis en vue 

d’instituer ou d’entretenir la domination d’un groupe racial d’êtres humains sur n’importe quel autre groupe 

racial d’êtres humains et d’opprimer systématiquement celui-ci »
 1

, notamment: 

 « Prendre des mesures, y compris des mesures législatives, visant à diviser la population selon des 

critères raciaux en créant des réserves et des ghettos séparés pour les membres d'un groupe racial ou 

de plusieurs groupes raciaux, en interdisant les mariages entre personnes appartenant à des groupes 

raciaux différents, et en expropriant les biens-fonds appartenant à un groupe racial ou à plusieurs 

groupes raciaux ou à des membres de ces groupes »; 

 « Persécuter des organisations ou des personnes, en les privant des libertés et droits fondamentaux, 

parce qu'elles s'opposent à l'apartheid ».
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L’apartheid peut-il exister dans un système démocratique ? 
    

L’apartheid et les institutions démocratiques ne sont pas nécessairement mutuellement exclusifs. L’Afrique du 

Sud était une « démocratie blanche », tandis que les États-Unis pratiquaient une démocratie qui a toléré 

l’esclavage pendant un siècle et ensuite la ségrégation pendant encore cent ans. Bien que certains individus 

puissent théoriquement profiter de certains signes extérieurs de démocratie - p. ex. du droit de vote – un groupe 

minoritaire peut encore lutter pour obtenir la protection la plus fondamentale de ses droits civils et humains. 

  

Les caractéristiques essentielles de l’apartheid à l’intérieur d’une démocratie sont: 

1. Un système de lois dans lequel les groupes dominants et subordonnés ne disposent pas des mêmes 

droits; 

2. Un système politique visant à assurer que le groupe dominant ait et conserve la majorité des votes. 

 

L’apartheid se manifeste sous deux formes: 

1. Lois: l’apartheid est inscrit dans des lois adoptées par la majorité des personnes ayant le droit de vote. 

2. Pratiques: les lois, en théorie, s’appliquent de façon égale envers tous, mais la majorité au pouvoir les 

utilise sélectivement et injustement au détriment de la minorité. 

 

L’apartheid au sein d’Israël se manifeste sous les deux formes. Contrairement aux lois de l’Afrique du Sud, 

celles de l’Israël sont généralement rédigées dans des termes neutres (à part quelques exceptions, notamment la 

Loi du retour et la Loi sur la nationalité) et s’appliquent manifestement envers tous. Toutefois, elles sont 

soigneusement écrites de manière à s’appliquer seulement aux Palestiniens (p. ex. la Loi sur les propriétés des 

absents (1950)) ou discriminer à l’encontre des non-juifs en utilisant des termes comme « une personne à qui 

s’applique la Loi du retour ». 
 

Quels sont les exemples concrets d’apartheid israélien ? 
 

1. Confisquer les terres palestiniennes. L’État d’Israël confisque les terres des citoyens palestiniens presque 

toujours pour l’utilisation exclusive des citoyens juifs
3
. 

2. Discriminer en matière d’application de la loi sur la réunification familiale. Par la « Loi sur la 
citoyenneté le retour en Israël », Israël empêche la réunification familiale des citoyens palestiniens en 

Israël, ce qui les oblige à quitter leur pays ou à se séparer de leurs conjoints et de leurs enfants qui vivent 

en Cisjordanie et à Gaza
4
. Cette loi prévoit une exemption pour les colons juifs en Cisjordanie et à Gaza

5
. 
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3. Discriminer en matière de développement municipal. Israël accorde des priorités à certaines zones – soi-

disant par des critères socio-économiques – dans l’éligibilité à certaines prestations, y compris des 

incitatifs fiscaux spéciaux, alors que les quartiers palestiniens n’en jouissent que rarement malgré le fait 

qu’ils soient au bas de l’échelle socio-économique. Dans une telle classification en 1998, des 429 localités 

auxquelles fut accordées un statut de développement prioritaire, seulement 4 étaient des communautés de 

citoyens palestiniens d’Israël
6
. 

4. Discriminer en matière d’approbation de permis de construction. La politique d’urbanisation à Jérusalem-

Est depuis son annexion illégale par Israël en 1967 incite à la discrimination systématique contre les 

habitants palestiniens. Plusieurs entraves s’opposent à l’expansion et au développement de la population 

palestinienne alors que les programmes de construction massive pour les colons juifs à l’est de Jérusalem 

se multiplient
7
.  

5. Refuser de reconnaître les villages palestiniens. Alors que plusieurs villages sont privés de services ou 

sont simplement rasés, un exemple récent à propos du plan détaillé israélien « Neguev 2015 » qui compte 

détruire des dizaines de villages bédouins palestiniens dans le cadre d’un plan visant à faire de la place 

pour 400 000 israéliens
8
. 

6. Pratiquer des inégalités systématiques à l’égard des citoyens palestiniens d’Israël. Après les soulèvements 

palestiniens en Israël en 2000, la Commission Or a été lancée pour enquêter sur les raisons de l’agitation 

civile. Dans son rapport en 2003, la commission a indiqué que « le traitement du gouvernement [israélien] 

du secteur arabe [sic] est essentiellement négligent et discriminatoire… l’État n’a pas suffisamment 

essayé d’être équitable envers ses citoyens arabes [sic] ou d’éliminer les phénomènes discriminatoires ou 

injustes [sic] …» 
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7. Pratiques discriminatoires des services policiers à l’encontre les citoyens palestiniens d’Israël. La 

Commission Or a indiqué que la discrimination des services policiers perpétrée contre les citoyens 

palestiniens était un problème répandu. Elle a également souligné le « besoin de réforme dans le système 

policier à l’égard des Arabes [sic] du secteur… Il est important d’éliminer les préjugés qui existent même 

parmi les agents expérimentés et admirés…» Notez qu’aucune accusation n’a été portée contre les 

policiers présents pendant le meurtre de 13 citoyens palestiniens dans la démonstration de 2000.
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8. Refuser d’attribuer aux Palestiniens des avantages, des services et des opportunités équivalentes. Le 

département d’État américain a indiqué que le « gouvernement [israélien] n’a pas alloué de ressources 

suffisantes ou pris de mesures adéquates afin de fournir aux Arabes israéliens [sic]… la même qualité de 

services gouvernementaux ainsi que les mêmes possibilités d’emploi au gouvernement que les juifs ».
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Ce phénomène est renforcé par une législation comme la « Loi de réinsertion des anciens combattants » 

(1994) qui prévoit le versement de prestations par l’État à travers des institutions auxquelles la minorité 

palestinienne en Israël n’a pas accès (p. ex. l’armée israélienne).
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